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PREAMBULE 
 

Cette étude de diagnostic écologique de plans d’eau a été réalisée dans le cadre du 

programme de surveillance établi lors de la mise en œuvre de la directive cadre européenne 

sur l’eau (DCE)1, prescrivant une atteinte des objectifs environnementaux tendant vers un 

« bon état » écologique des masses d’eau en 2027. En application de cette dernière, il est 

demandé à chaque état membre d’évaluer l’état écologique des masses d’eau d’origine 

naturelle ou le potentiel écologique des masses d’eau fortement modifiées et artificielles. 

 

L’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a mandaté le bureau d’études GREBE pour 

l’acquisition de données écologiques sur un certain nombre de masses d’eau de plans d’eau 

(MEPE) de plus de 50 hectares du nord du bassin Rhône-Méditerranée. Les prestations ont 

été réalisées en application de l’arrêté du 27 juillet 20152, modifiant l’arrêté du 25 janvier 20103 

établissant le programme de surveillance de l’état des eaux. 

 

 

 

 
Lac de l’Entonnoir le 15/05/17  

                                                 
 

1 DCE. Cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau. Directive 2000/60/CE. 
2 Ministère de l’écologie , de l’énergie, du développement durable et de l’énergie. Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l’arrêté du 10 
janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des 
eaux de surface pris en application des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement. 
3 Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des 
négociations sur le climat. Arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l’état des eaux en application de 
l’article R. 212-22 du code de l’environnement. 
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1. INTRODUCTION 
1.1 Organisation du rapport 

 

Les résultats du suivi de l’année 2017 sont présentés sous la forme d’un dossier par plan 

d’eau, soit un rapport de données brutes et d’interprétation commentée des résultats, 

présentant également les méthodologies mises en œuvre et les comptes rendus de 

campagnes de terrain. 

 

1.2 Typologie naturelle des plans d’eau 
 

La typologie naturelle des plans d’eau utilisée dans le rapport est définie dans l’arrêté du 12 

janvier 20124 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer 

les masses d’eau. La typologie est basée sur l’origine des plans d’eau (naturelle ou 

anthropique), leur hydro-écorégion5, la forme de leur cuvette et leur fonctionnement 

hydraulique. Les formes théoriques de cuvettes lacustres sont présentées Figure 1, et sont 

définies comme suit : 

o Forme L : lac peu profond, zone littorale largement prépondérante, stratification 

thermique peu étendue et/ou instable (lac polymictique). 

 

 
Figure 1 - Formes théoriques de la cuvette 
lacustre. La ligne pointillée indique la limite 
théorique de profondeur maximale de la 
thermocline en été (figure issue de la circulaire 
2005/11). 
 

o Forme P : lac profond, stratification thermique stable (lac monomictique ou dimictique) 

et une zone littorale réduite, la cuvette pouvant être symétrique ou asymétrique. 

                                                 
 

4 Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des 
négociations sur le climat. Arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et 
classer les masses d’eau et dresser l’état des lieux prévu à l’article R. 212-3 du code de l’environnement. Journal Officiel de la 
République Française. 
5 Wasson, J. G., Chandesris, A., Pella, H., & Blanc, L. (Juin 2002). Les hydro-écorégions de France métropolitaine, approche 
régionale de la typologie des eaux courantes et éléments pour la définition des peuplements de référence d'invertébrés. 
Cemagref. 
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o Forme LP : lac ayant à la fois une zone profonde stratifiée stable (monomictique ou 

dimictique) et une zone littorale étendue, la cuvette pouvant être symétrique ou 

asymétrique. 

 

2. Protocoles de prélèvement et d'analyse 
2.1 Physico-chimie 

2.1.1 Campagnes de mesures 
 

Quatre campagnes de mesure sont réalisées au cours de l’année : 

o campagne 1 : entre mi-février et fin mars (voire plus tard selon l’altitude), correspondant 

à la période de brassage et d’homothermie des eaux; 

o campagne 2 : mois de mai, correspondant au début de la période de stratification 

thermique; 

o campagne 3 : fin juillet / début août, correspondant à la période estivale; 

o campagne 4 : mois de septembre/octobre, correspondant à la fin de la période de 

production végétale et à la période de stratification maximale du plan d’eau, avant le 

refroidissement de la masse d’eau. 

 

2.1.2 Prélèvements 
 

Le suivi du lac de l’Entonnoir effectué en 2017 est un suivi allégé ne comprenant que le 

compartiment eau et ne concerne que le phytoplancton et la physicochimie classique. Les 

prélèvements d’eau sont réalisés au niveau du point de plus grande profondeur du plan d’eau. 

Dans le cas de retenues artificielles, une zone de sécurité interdite à la navigation, 

généralement matérialisée par une ligne de bouées, peut être présente à proximité des 

ouvrages. La zone de prospection se limite alors à l’extérieur de cette dernière. Deux 

profondeurs sont échantillonnées. 

La zone euphotique correspond à 2,5 fois la transparence de l’eau. Cette dernière est mesurée 

à l’aide d’un disque de Secchi de 20 centimètres de diamètre, à quarts alternativement blanc 

et noir. Un échantillonnage, destiné aux analyses phytoplanctoniques, aux analyses physico-

chimiques classiques et à la quantification de la chlorophylle a, est réalisé à l’aide d’un tuyau. 

Le volume d’eau échantillonné étant trop faible dans le cas d’une zone euphotique peu 

importante, l’échantillonnage est alors préférentiellement réalisé par une série de 

prélèvements unitaires au moyen d’une bouteille verticale de type Van Dorn sur l’étendue de 

la zone euphotique si celle-ci n’excède pas une profondeur de 7 mètres. Les prélèvements 

unitaires sont répartis de manière équidistante sur l’ensemble de la zone euphotique puis 
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homogénéisés dans un seau de 17 litres en polyéthylène haute densité (PEHD). Cette 

opération peut être répétée si besoin jusqu’à obtention du volume nécessaire aux analyses. 

Le contenu est ensuite versé directement dans les différents flaconnages ou à l’aide d’un 

entonnoir en PEHD dans le cas de contenants à col étroit. 

 

2.1.3 Paramètres mesurés 
 

Les analyses physico-chimiques de pleine eau ont été confiées au Laboratoire Santé 

Environnement Hygiène de Lyon (CARSO-LSEHL). 

 

Deux types de paramètres de pleine eau ont été pris en considération: 

o les paramètres mesurés in situ à chaque campagne: 

- température, oxygène dissous (concentration et taux de saturation), pH, 

conductivité à 25°C et matière organique dissoute fluorescente. Ces paramètres 

sont mesurés sur l’ensemble de la colonne d’eau à l’aide d’une sonde multi 

paramètres munie d’un câble. 

- transparence mesurée au disque de Secchi de 20 centimètres de diamètre, à quarts 

alternativement blanc ou noir. 

o les paramètres analysés en laboratoire sur le prélèvement intégré au niveau de la zone 

trophogène : 

 azote Kjeldhal, ammonium, nitrates, nitrites, orthophosphates, phosphore total, 

carbone organique total, matières en suspension, turbidité, chlorophylle a et 

phéopigments (échantillon filtré sur site à l’aide d’une pompe à vide manuelle / 

paramètres ne concernant que l’échantillon intégré), silice dissoute, demande 

biologique en oxygène (DBO), demande chimique en oxygène (DCO). 
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2.2 Compartiments biologiques 
2.2.1 Phytoplancton 

 

Le suivi du phytoplancton a été effectué lors de 4 campagnes selon la méthode Utermöhl6. Un 

prélèvement intégré est réalisé sur l’ensemble de la zone euphotique à l’aide d’un tuyau ou 

d’une bouteille à prélèvement (cf. §2.1.2.1) au droit du point le plus profond du plan d’eau. Cet 

échantillon est également utilisé pour la filtration in situ de la chlorophylle a. Les échantillons 

de phytoplancton sont fixés au lugol, puis stockés au réfrigérateur avant détermination et 

comptage des objets algaux7 au sein du laboratoire du GREBE. L’inventaire et le 

dénombrement du phytoplancton ont été réalisés, après passage en chambre de 

sédimentation, sous microscope inversé. En cas de difficulté d’identification ou de fortes 

abondances, une vérification des diatomées (algues microscopiques siliceuses) a été réalisée 

en parallèle, entre lame et lamelle sous microscope droit, selon le mode préparatoire décrit 

par la norme NF T90-3548. Les résultats sont présentés sous forme d’inventaires taxinomiques 

précisant pour chaque taxon le nombre de cellules dénombrées par ml et le biovolume total 

du taxon (mm3/l), accompagnés d’une représentation de l’évolution du peuplement algal en 

termes d’abondance relatives  des différents groupes algaux  

L'Indice Phytoplanctonique Lacustre (IPLAC)9 a ensuite été calculé sur la base de l’outil de 

comptage du phytoplancton en laboratoire Phytobs10. 

 

2.2.2 Phytobenthos 
 

Les diatomées benthiques (phytobenthos) ont également été suivies en 2017 sur ce plan d’eau 

dans le cadre d’une campagne nationale d’acquisition de données. Ces résultats contribueront 

au développement d’un indice biologique diatomées adapté aux plans d’eau. 

 

L’échantillonnage des diatomées benthiques a été réalisé sur la base immergée des 

hélophytes et sur des supports minéraux durs tel que décrit le protocole d’échantillonnage du 

phytobenthos en plans d’eau de l’Irstea (2013)11. 

                                                 
 

6 AFNOR. (2006). Norme guide pour le dénombrement du phytoplancton par microscopie inversée (méthode Uthermöhl). NF 
EN 15204. 
7 Laplace-Treyture, C. ; Barbe, J. ; Dutartre, A. ; Druart, J.-C. ; Rimet, F. ; Anneville, O. ; et al. (Septembre 2009). Protocole 
Standardisé d'échantillonnage, de conservation et d'observation du phytoplancton en plan d'eau, v3.3.1. INRA, Cemagref. 
8 AFNOR. (2007). Détermination de l’Indice Biologique Diatomées (IBD). NF T90-354 15204. 
9 Laplace-Treyture, C. ; Feret, T. Performance of the Phytoplankton Index for Lakes (IPLAC) : Amultimetric phytoplankton index 
to assess the ecological status ofwater bodies in France. Irstea UR EABX. 
10 Hadoux, E. ; Plaire, M. ; Esmieu, P. ; Dubertrand, A. ; Laplace-Treyture, C. PHYTOBS v2.3 : Outil de comptage du phytoplancton 
en laboratoire et de calcul de l'IPLAC. Version 2.3. Application JAVA. Irstea UR EABX. Base taxinomique du 15/12/2015. 
11 Echantillonnage des communautés de phytobenthos en plans d’eau. Irstea REBX – Version1.2 – Février 2013. 
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Les prélèvements sont réalisés au niveau des unités d’observation choisies avec 

l’échantillonnage des macrophytes, positionnées telles que décrites dans la norme XP T90-

328 de décembre 2010. 

L’échantillonnage doit se faire si possible sur 5 supports différents, sur les 2 types de substrat, 

et conditionnés séparément dans de l’alcool. 

Les phases de préparation des lames, d’inventaire des taxons et d’archivage des données 

sont détaillées dans le paragraphe 8 de la norme NF T90-354 de décembre 2007 pour la 

détermination de l’Indice Biologique Diatomique (IBD). 

Prélevée 

 

 

 

 

 
Lac de l’Entonnoir le 28/07/17 
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3. Contexte général et caractéristiques du plan d’eau 
 

Le lac de Bouverans, dit l’Entonnoir, se situe en grande partie sur la commune du même nom 

dans le Haut Doubs au niveau du second plateau Jurassien à 825 mètres d’altitude. Espace 

Naturel Sensible du département, il fait partie intégrante du bassin hydrographique de la 

moyenne vallée du Drugeon, lui-même classé en site Natura 2000 (Directives Oiseaux et 

Habitats) et globalement considéré comme une zone humide d’importance internationale de 

la convention Ramsar (Site n°1266) sur une grande partie de son linéaire. Les placages 

glaciaires recouvrant le plateau calcaire sur lequel le site prend place est propice à la formation 

de tourbières et de zones humides. Une carte de localisation du lac est présentée Figure 2. 
 

 
Figure 2 – Carte de localisation du lac de l’Entonnoir (Doubs, base carte IGN 1:200 000). 
 

Le tributaire principal est le Drugeon, dont une partie des eaux sont déviées et rejoignent les 

eaux du lac après avoir traversé la zone de marais située à l’ouest. Le lac joue également le 

rôle d’impluvium, captant les ruisseaux et ruissellements à tendance temporaire issus des 

versants sud-est et nord-est, et demeure également étroitement lié au réseau karstique. Le 

lac communique en effet avec les eaux souterraines12 par la présence d’un orifice sous-

lacustre profond – ou ponor –  situé à l’extrême nord-est, mettant le niveau lacustre en relation 

directe avec la cote piézométrique. En cas d’abaissement significatif de la nappe souterraine, 

                                                 
 

12 BROSSARD, T., 1978. Carte géomorphologique de la région de Bonnevaux-Frasne (Doubs). Publications du Centre 
Universitaire d’Etudes Régionales n°2, pp.53-56. 
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le lac peut ainsi largement siphonner dans un laps de temps très court, d’où son appellation 

vernaculaire « d’entonnoir ». Le bassin topographique, incluant celui du Drugeon en amont, 

surface du lac comprise, est de l’ordre de 40 kilomètres carrés. 

Le système lacustre, d’une surface de 130 hectares, se divise en plusieurs zones distinctes. 

Le sud-ouest représente une zone humide sur près de 55 hectares, majoritairement recouverte 

de marais (le marais du Varot), mais également d’une tourbière bombée sur une dizaine 

d’hectares. La partie nord-est représente la zone lacustre à proprement parler, avec une 

surface de 75 hectares, composée d’un large plateau d’une profondeur de 2 à 3 mètres à la 

cote maximale, et d’une zone profonde - de moins de 9 hectares et d’une dizaine de mètre de 

profondeur -  au droit de « l’entonnoir ». Une carte aérienne du plan d’eau est présentée Figure 

3. 

 

 
Figure 3 – Photographie aérienne et carte du lac de l’Entonnoir. 
 

À des fins agricoles, de nombreuses tentatives de drainage et d’assèchement du milieu ont eu 

lieu entre le 17ème et le 19ème siècle, certaines modifiant profondément le fonctionnement  

lacustre13. Les stigmates de drains profonds et de digues peuvent encore être observés de 

nos jours au fond de la cuvette ainsi qu’à l’interface de la zone d’eau libre et du marais. Les 

                                                 
 

13 Valion L., 1993. Histoire succincte du lac de Bouverans et de ses environs. Syndicat Intercommunal de Plateau de Frasne, 
11 pp. 
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derniers aménagements ont consisté à contrôler les apports venant du Drugeon, par la mise 

en place d’une digue en amont, entraînant de surcroît une importante rectification du cours 

d’eau. Une autre digue a également été érigée au nord-est pour le passage du chemin de fer. 

C’est au niveau de cette dernière que se situe également le trop-plein du lac. L’endiguement 

du site tend à limiter les fluctuations naturelles du niveau d’eau. 

Le contexte climatique du Haut Doubs est de type continental humide froid, avec une 

température moyenne annuelle de l’ordre de 7°C et une pluviométrie moyenne annuelle de 

l’ordre de 1500 mm14. Le lac a un fonctionnement de type dimictique, voire polymictique, en 

raison de sa profondeur modérée, avec une période de prise en glace des eaux de l’ordre de 

3 à 4 mois généralement comprise entre les mois de novembre et mars. Au vu de la diversité 

des tributaires et de la connectivité du milieu avec le réseau karstique, le temps de séjour des 

eaux n’est pas connu. Selon la typologie nationale, c’est un lac de type N3, soit un lac peu 

profond de moyenne montagne calcaire. Il est compris dans l’hydro-écorégion de rang 1 «Jura-

Préalpes du Nord». 

Le lac est privé et appartient à plusieurs dizaines de propriétaires regroupés au sein 

de « l’association des propriétaires du lac d’Entonnoir-Bouverans ». Les activités autours du 

plan d’eau sont essentiellement centrées autour de la pêche de loisir (2nd catégorie piscicole). 

Le bassin versant en amont du lac est largement couvert de forêts, à plus de 50 %. Les zones 

humides occupent près de 6 % du territoire, et les surfaces agricoles, essentiellement des 

pâturages, représentent près de 20 % de la surface. Les zones urbanisées, représentées par 

les villages de Vaux-et-Chantegrue et de Bonnevaux, recouvrent 1 % de la surface du bassin 

versant, avec une population de moins de 1100 habitants. Les sources de perturbation et de 

pollution sont essentiellement d’ordre agricole – amendement et fertilisation des sols –, mais 

également d’ordre chimique – scieries et traitement du bois – et domestique. Une voie de 

chemin de fer traverse également la zone entre Vaux-et-Chantegrue et le lac. 

Le lac de l’Entonnoir appartient au réseau de contrôle de surveillance (RCS), mis en place 

pour répondre aux exigences de la Directive cadre sur l’Eau en matière de surveillance des 

milieux. L’objectif du RCS est d’évaluer l’état général des eaux à l’échelle de chaque bassin. 

Selon l’arrêté « Surveillance » du 7/08/2015, les plans d’eau du RCS doivent être suivis sur le 

compartiment phytoplancton tous les 3 ans (les autres éléments de qualité étant suivis à une 

fréquence de 6 ans). 

 

Le Tableau 1 présente les dates et types d’interventions réalisés au cours de ce suivi 2017. 

La cote du plan d’eau a fluctué de 1 à 2 mètres selon les campagnes, avec les niveaux les 

                                                 
 

14 Source Météo France. 
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plus hauts rencontrés au printemps et en été. Les cycles thermiques saisonniers de la colonne 

d’eau ont pu être cernés au cours des campagnes. Une synthèse des données 

météorologiques de l’année 2017 au niveau de La Chaux (Doubs, 900 m d’altitude, 25 

kilomètres du lac à vol d’oiseau) est présentée Figure 4. 2017 se présente comme une année 

relativement chaude, plus 1,1 °C au-dessus des normales calculées sur les données des 

années 1981 à 2010, avec un déficit marqué en précipitations, notamment au printemps et en 

été. 

 
Tableau 1 – Calendrier des interventions sur le lac de l’Entonnoir en 2017. 

 

 

 

 
Figure 4 – Données météorologiques 2017 à La Chaux (Doubs), 900 m d’altitude, à vingt-cinq kilomètres 
du lac de l’Entonnoir. Normales calculées sur la période 1981-2010 (source Infoclimat.fr, modifié).

Physico‐chimie
eau Phytoplancton Phytobenthos

C1 08/03/2017
C2 15/05/2017
C3 28/07/2017
C4 18/09/2007

Compartiments biologiques
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4. Physico-chimie des eaux et des sédiments 
4.1 Physico-chimie des eaux 

4.1.1 Profils verticaux 
 

La Figure 5 page suivante présente les profils de mesure physico-chimiques au cours des 

quatre campagnes 2017. La campagne hivernale du mois de mars présente une colonne d’eau 

ayant un profil de température homogène avec des eaux encore froides à 3,6 °C, dénotant un 

premier brassage hivernal de la colonne d’eau suite au dégel du lac. Une légère stratification 

thermique est observée au cours des campagnes suivantes, avec la présence d’une 

thermocline entre 2 et 3 m de profondeur en mai et juillet, et un différentiel de 5 à 6 °C entre 

la surface et le fond. La colonne d’eau est à nouveau homogène et déstratifiée en septembre. 

Les températures augmentent classiquement avec la campagne printanière puis estivale, 

avant de diminuer en quatrième campagne : 16,2°C en surface, puis 19 et 13,2°C 

respectivement. 

En mars les teneurs en oxygène restent importantes et régulières sur la colonne d’eau (> 12 

mg/l), avec cependant des niveaux d’oxygène tout juste à saturation (93 <> 96 %) en raison 

des très faibles températures. Avec le réchauffement des eaux, la mise en place progressive 

de la stratification et l’augmentation printanière de la production végétale, le profil d’oxygène 

du mois de mai présente des valeurs en sursaturation sur les cinq premiers mètres (125 % en 

surface), avant de décroître progressivement en profondeur (8,61 mg/l, 76,1 % au fond). Le 

profil estival globalement moins oxygéné, affiche des valeurs supérieures à 100 % uniquement 

sur les deux premiers mètres. En septembre, les eaux se sont relativement rafraîchies et, 

déstratifiées, la colonne d’eau présente des valeurs à quasi saturation et des concentrations 

proches des 10 mg/l. 

L’intensité de l’activité photosynthétique se retranscrit dans les mesures de pH, restant autour 

de 7,9 en première campagne et en profondeur durant les seconde et troisième campagnes, 

elles augmentent à près de 8,4 au cours de ces dernières en surface, au niveau des zones de 

poussée végétale. Avec la baisse de la production, la campagne de septembre présente un 

profil de pH homogène, entre 7,3 et 7,5. 

Les profils de conductivité restent globalement du même ordre et linéaires en mars et en mai, 

avec des valeurs mesurées entre 296 et 309 µS/cm. Les profils de ce paramètre évoluent 

sensiblement avec la stratification thermique du plan d’eau en 3ème campagne. Cette dernière 

baisse en effet à 222 µS/cm au niveau de l’épilimnion en juillet avec la consommation des 

éléments nutritifs par le phytoplancton, et une légère augmentation des valeurs profondes est 

observée (~370 µS/cm), du fait de la minéralisation de la matière organique dans la zone 

tropholytique (hypolimnion).  
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a) b) c)  

d) e) f)  
 

 
Figure 5 – Profils physico-chimiques de la campagne 2017 sur le lac de l’Entonnoir (a) Température (°C) ; 
(b) Concentration en oxygène (mg/l) ; (c) Saturation en oxygène (%) ; (d) pH ; (e) Conductivité à 25 °C 
(µS/cm - nLF) ; (f) Matière organique dissoute fluorescente (ppb ESQ). 

 
Campagne 1 (08/03/17)   Campagne 2 (15/05/17)
Campagne 3 (28/07/17)   Campagne 4 (18/09/17)
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La conductivité est au plus bas en septembre en surface (203 µS/cm), mais présente toujours 

une augmentation sur les deux derniers mètres (264 µS/cm). 

Les courbes de matière organique dissoute présentent peu d’évolutions sur la colonne d’eau 

au cours des deux premières et de la dernière campagne (30±10 ppb ESQ). Seule la 

campagne de juillet présente une sensible inflexion au niveau de la thermocline, comme les 

autres paramètres, avec des valeurs atteignant les 77 ppb ESQ à cette période en profondeur. 

 
4.1.2 Paramètres physico-chimiques généraux 

 
Le Tableau 2 présente les résultats analytiques des paramètres généraux suivis sur le lac de 

l’Entonnoir. La Figure 6 présente les évolutions conjointes des concentrations pigmentaires 

liées à la dynamique du phytoplancton (chlorophylle a et phéopigments), des matières en 

suspensions totales en surface et de la transparence. 

 
Tableau 2 – Résultats des analyses physico-chimiques sur le lac de l’Entonnoir en 2017. 

 
 

Les pigments chlorophylliens, évaluant essentiellement la production phytoplanctonique, 

restent peu présents durant les quatre campagnes, entre 1 et 5 µg/l, avec peu d’effets sur les 

taux de matières en suspension (MES) ou la transparence des eaux. Au vu des taux d’oxygène 

importants mesurés en période de production, les macrophytes, occupant l’essentiel du 

plateau lacustre, semblent largement concurrencer le phytoplancton pour les nutriments, et 

représentent l’essentiel de la production végétale. 

La transparence des eaux n’évolue que très peu, entre 2,4 et 2,9 mètres au cours des 

campagnes, tout comme les valeurs de turbidité et de MES. 

Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
1436 Phéopigments µg/L 1 <LQ ‐ <LQ ‐ 1 ‐ 1 ‐
1439 Chlorophylle a µg/L 1 1 ‐ 4 ‐ 3 ‐ 4 ‐
1332 Transparence m 0,01 2,65 ‐ 2,9 ‐ 2,4 ‐ 2,8 ‐

1295 Turbidité (Formazine 
Néphélométrique) NFU 0,1 5,2 ‐ 1,8 ‐ 1,7 ‐ 2,2 ‐

1305 MeS mg/L 2 en C1 puis 1 <LQ ‐ 2,4 ‐ 2,7 ‐ 1,7 ‐
1313 DBO mg(O2)/L 0,5 1,7 ‐ 2,7 ‐ 1,4 ‐ 1,4 ‐
1313 DCO mg(O2)/L 20 <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐
1314 Carbone organique* mg(O2)/L 0,2 3,4 ‐ 3,5 ‐ 4,6 ‐ 5,5 ‐
1342 Silicates* mg(C)/L 0,05 0,5 ‐ 0,3 ‐ 1,1 ‐ 0,7 ‐

1319 Azote Kjeldahl mg(N)/L 0,5 <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐ 0,57 ‐
1335 Ammonium* mg(NH4)/L 0,01 0,03 ‐ 0,01 ‐ 0,01 ‐ 0,02 ‐
1339 Nitrites* mg(NO2)/L 0,01 0,01 ‐ 0,01 ‐ <LQ ‐ <LQ ‐
1340 Nitrates* mg(NO3)/L 0,5 3 ‐ 1,4 ‐ 0,9 ‐ <LQ ‐
1350 Phosphore total mg(P)/L 0,005 <LQ ‐ 0,014 ‐ 0,013 ‐ 0,012 ‐
1433 Phosphates* mg(PO4)/L 0,01 <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 
quantification

C1 C2 C3 C4Code 
sandre



 

20 
GREBE 

eau sol environnement 

 
Figure 6 – Graphique de l’évolution conjointe des concentrations 
pigmentaires (chlorophylle a + phéopigments) de la transparence et 
des matières en suspension (MES) au cours des campagnes 2017 sur 
le lac de l’Entonnoir. 

 

Les taux de carbone organique dissous augmentent avec les campagnes, mesurés à de 

faibles taux en 1ère  et 2nde campagnes (3,4-3,5 mg/l), ils atteignent des taux moyens en 3ème 

et 4ème campagnes (4,6-5,5 mg/l), en raison de la sédimentation et/ou de l’affaissement des 

organismes planctoniques ou benthiques. 

Concernant les nutriments, l’azote minéral est essentiellement représenté par les taux de 

nitrates. Mesurés à des taux moyens en mars (3 mg(NO3)/l), ces derniers sont rapidement 

consommés par les végétaux au printemps et en été (1,4-0,9 mg/l), puis ne sont plus quantifiés 

en dernière campagne. L’ammonium est régulièrement mesuré en de très faibles quantités au 

cours du suivi (0,01-0,03 mg(NH4)/l). 

Le phosphore total est quantifié à de très faibles taux proches de sa limite de quantification 

(0,012 - 0,014 mg(P)/l), essentiellement composé de sa fraction organique, car les phosphates 

ne sont quantifiés sur aucune campagne du suivi. 

Le ratio demande chimique/biologique en oxygène indique une prépondérance des processus 

biologiques dans l’utilisation de l’oxygène. 
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5. Compartiments biologiques 
5.1 Phytoplancton 

 

L’échantillonnage du phytoplancton a été réalisé au cours des quatre campagnes de 

prélèvement au niveau de la zone profonde, sur l’ensemble de la zone trophogène. Avec 62 

taxons quantifiés, la diversité phytoplanctonique globale du peuplement du lac de l’Entonnoir 

au cours de ce suivi 2017 est modérée, tout comme les biovolumes mesurés. Ces derniers 

augmentent de façon régulière avec les campagnes, pour atteindre un maximum durant la 

troisième campagne de juillet (2,07 mm3/l), et diminuer ensuite légèrement en quatrième 

campagne en septembre. Les concentrations cellulaires suivent les mêmes évolutions 

saisonnières. La Figure 7 présente la structure et l’évolution des peuplements 

phytoplanctoniques échantillonnés, en termes de concentration et de biovolume algaux ainsi 

que les variations inter-campagnes. Le Tableau 3 présente la liste taxinomique des taxons 

phytoplanctoniques quantifiés au cours de ce suivi. 

Le contexte naturel du lac, et la morphologie de la cuvette lacustre en particulier, semble 

conditionner en grande partie la structuration des communautés phytoplanctoniques. Le plan 

d’eau est en effet constitué à plus de 80 % d’un large plateau de faible profondeur, très propice 

à l’installation des macrophytes, concurrençant ainsi largement le phytoplancton pour les 

ressources nutritives, d’où les faibles biovolumes observés. La prépondérance d’herbiers 

aquatiques et la nature tourbeuse d’une partie du bassin versant prédispose également le plan 

d’eau à la présence de matière organique dissoute ou particulaire, et donc naturellement au 

développement de bactéries libres au sein de la colonne d’eau. La présence de ces dernières, 

couplée au fait que le phosphore soit un nutriment limitant pour la production végétale sur le 

lac de l’Entonnoir (cf. § 4.1.2), présente un avantage écologique pour la présence de taxons 

phytoplanctoniques mixotrophes15 flagellés, dont certains possèdent la faculté d’utiliser les 

bactéries comme source nutritionnel. Les bactéries ont en effet une capacité bien plus 

importante que les micro-algues à assimiler le phosphore dissous, et, lorsqu’elles sont 

présentes en nombre suffisant (à des concentrations >105 cellules/ml16), peuvent être ingérées 

par phagocytose par ces phytoplanctontes, leur donnant ainsi un avantage compétitif au sein 

d’environnements pauvres en phosphore. Concernant le lac de l’Entonnoir, nous retrouvons 

                                                 
 

15 Capacité d’utiliser plusieurs sources de carbone. 
16 Kimura, B. (1989). Studies on chemical and biological factors influencing the growth of Uroglena americana, a red tide Chrysophyceae 
in Lake Biwa. The Journal of Shimonoseki University of Fisheries, 38 (1), 23-70. 
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de tels phytoflagellés mixotrophes parmi les Chrysophyceae - Dinobryon divergens17- et les 

Cryptophyceae18 -Cryptomonas marsonii, Goniomonas truncata -. 

 

Alors que les eaux du lac sont encore froides (3,6 °C) et non stratifiées, la première campagne 

de mars présente un cortège hivernal très peu dense, composé de la diatomée centrale 

Puncticulata radiosa, comptant pour 57 % du biovolume global et 22 % des concentrations, 

                                                 
 

17 Lehman, J. T. (1976). Ecological and nutritional studies on Dinobryon: seasonal periodicity and the phosphate toxicity problem. 
Limnology and oceanography, 21(5), 646-658. 
18 Rachiq, S. et al. (2002). Potentialités phagotrophes des phytoflagellés dans la retenue de barrage Allal El Fassi (Maroc). Rev.Sci.Eau 
15/1(2002) 87-99 

 
 

 

  
 

Figure 7 - Evolution de la structure des populations phytoplanctoniques du lac de l’Entonnoir au cours 
des 4 saisons de prélèvement 2017 (regroupés en principaux groupes pigmentaires). (a) Evolution en 
termes de concentration (exprimée en nombre de cellules par ml d’eau) ; (b) Evolution en termes de 
biovolume algal (exprimé en mm3/l). 
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ainsi que de taxons cryptophytiques habituellement plutôt printaniers : Cryptomonas, 

Plagioselmis nannoplanctica. La campagne de mai est largement dominée à plus de 57 % du 

biovolume et 70 % des concentrations par les Chrysophyceae, notamment D. divergens à 

hauteur de 14 % du biovolume. La grande diatomée Asterionella formosa complète ce cortège 

printanier à affinité mésotrophe, avec 7 % du volume algal. Avec le réchauffement des eaux 

et la stratification de la colonne d’eau, le peuplement de juillet revêt un caractère plus estival, 

avec un biovolume dominé par les grandes Cryptophyceae flagellées Cryptomonas et 

Goniomonas truncata (25 et 22 % respectivement), mais également par quelques taxons 

cyanobactériens bénins à hauteur de 8 % : Cyanogranis, Aphanocapsa. Il peut être intéressant 

de noter que les taxons mixotrophes discutés précédemment peuvent également dans 

certains cas limiter la prolifération des petites cyanobactéries de ce type19. À noter également 

la présence abondante de Trachelomonas (63 % des concentrations pour 1 % du biovolume), 

très petits euglènes cosmopolites habituellement présents dans les milieux plutôt riches en 

matière organique. Un autre taxon euglénien de très petite taille ayant sensiblement les 

mêmes affinités écologiques se retrouve également en nombre en septembre, Euglena (40 % 

des concentrations pour < 1 % du biovolume). Avec le notable refroidissement des eaux en 

dernière campagne, et la diminution de la pression de broutage zooplanctonique, les 

diatomées refont leur apparition à près de 40 % du biovolume, accompagnées du même 

cortège de cryptophytes Goniomonas / Cryptomonas des campagnes précédentes. Une très 

faible quantité de cyanobactéries potentiellement toxiques, Pseudanabaena, est quantifiée (17 

% des concentrations pour < 1 % du biovolume) en septembre, ne présentant pas de risques 

sanitaires en si faible volume. Toutes les autres cyanobactéries rencontrées lors du suivi 

restent bénignes et sont quantifiées de façon marginale. 

L’indice phytoplancton lacustre (IPLAC) calculé sur les trois dernières campagnes de 

production atteint 0,840 pour cette période 2017, soit un « très bon état » au regard de cet 

indicateur. La sous métrique de biomasse algale (MBA), basé sur les mesures de 

chlorophylles a est également favorable dans cet indice (0,948, très bon), et la métrique de 

composition spécifique (MCS), tendant à qualifier le niveau trophique du lac l’est également 

(0,794, bon). Ce dernier, basé sur une liste de référence, ne prend cependant en compte que 

20 à 30% des taxons identifiés selon les campagnes. Cette méthode ayant été calibrée à un 

niveau national, il reste possible que ce type de lac de moyenne montagne se discrimine assez 

mal20. 

                                                 
 

19 Cole, G.T., Wynne, M.J. (1974). Endocytosis of Microcystis aeruginosa by Ochromonas danica. J. Phycol., 10, 397-410  
20 Laplace-Treyture, C., Feret, T. (février 2013). IPLAC : l’indice phytoplancton lacustre : Méthode de développement, description 
et application nationale 2012. Rapport final. ONEMA, IRSTEA. 
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À titre de comparaison, l’IPL calculé lors du suivi 2014 était de 30/100, traduisant un milieu 

oligotrophe à tendance mésotrophe. Les diatomées étaient alors très peu présentes en termes 

de concentrations (< 5 %) et de biovolume (< 10 %) au cours des différentes campagnes. La 

campagne printanière était, comme celle de 2017, dominée par des chrysophycées 

mixotrophes, D. divergens et Uroglena americana, alors qu’en C3, les grandes cryptophycées 

s’accompagnaient de nombreuses petites cyanophycées coloniales. Celles-ci,  Aphanocapsa 

delicatissima et Cyanodicton, taxons picoplanctoniques sans risque sanitaire, sont 

remplacées par l’euglène Trachelomonas en 2017. Comme en 2017, concentrations et 

biovolumes globaux étaient modérés mais ils atteignaient leurs maximum lors de la campagne 

printanière, soit respectivement, 26 607 cell//ml et 5,36 mm3/l. 

 
Tableau 3 – Liste floristique du phytoplancton échantillonné au cours des 4 campagnes 2017 
sur le lac de l’Entonnoir. Les taxons sont présentés en concentrations (cell./ml). 

 
Suite page suivante… 

 
 
 

CLASSES TAXONS C1 C2 C3 C4
Achnanthidium minutissimum 7076 9
Amphora 9470 48
Amphora pediculus 7116 1
Cocconeis euglypta 11785 1
Diatomées pennées indet. 321 5984
Encyonopsis minuta 9449 2
Nitzschia fonticola 8891 6
Staurosirella ovata 18855 12

CHLORODENDROPHYCEAE Tetraselmis cordiformis 5981 2
Chlamydomonas < 10 µm 6016 2
Chloro. flagellées indet. diam 2 - 5 µm 15
Chlorophycées unicellulaires 5-10 µm 1115 52 0,1 46
Crucigenia tetrapedia 5633 92
Desmodesmus abundans 31929 5 458
Desmodesmus bicaudatus 37351 5
Desmodesmus communis 31933 2 363
Gonium sociale 6037 46
Monoraphidium contortum 5731 1374 170
Monoraphidium griffithii 5734 939
Phacotus lenticularis 6048 23 24
Scenedesmus ecornis 5824 7 15
Stauridium tetras 42839 3206
Stichococcus < 4 µm largeur 6003 318 28
Tetraedron minimum 5888 1 0,0 7
Tetrastrum triangulare 9300 7 46 52
Chrysococcus 9570 6
Chrysophycées indet. 0,5 137 24
Dinobryon bavaricum 6127 315
Dinobryon divergens 6130 0,2
Dinobryon sertularia 6134 26
Dinobryon sociale 6136 160
Kephyrion 6150 1 267

COCCOLITHOPHYCEAE Erkenia subaequiciliata 6149 11 23 24
Diatomées centriques (5 µm) 12334 183
Diatomées centriques indet. > 10 µm 0,1
Puncticulata radiosa 8731 176
Cryptomonas 6269 16 24
Cryptomonas marssonii 6273 24 252 73
Goniomonas truncata 35416 10 2359 1551
Plagioselmis nannoplanctica 9634 199 92 339

BACILLARIOPHYCEAE

CHLOROPHYCEAE

CHRYSOPHYCEAE

COSCINODISCOPHYCEAE

CAMPAGNESCodes 
Sandre

CRYPTOPHYCEAE
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Suite de la page précédente… 
 

 
 

 

5.2 Phytobenthos (diatomées benthiques) 
 
Les prélèvements de phytobenthos sur le lac de l’Entonnoir ont été réalisés le 28 juillet au 

niveau du littoral des trois unités d’observation présentés Figure 8. Cette méthode 

d’échantillonnage n’offre pas d’indice à l’heure actuelle. La campagne de prélèvement réalisée 

en 2017 vise à acquérir des données afin de développer un indice diatomées qui soit adapté 

aux peuplements diatomiques rencontrés en plans d’eau. Les Figure 9 et Figure 10 illustrent 

la représentativité des différents taxons diatomiques benthiques échantillonnés. La liste 

floristique et les codes taxons associés sont présentés Tableau 4. Les listes floristiques 

complètes et les rapports d’échantillonnage sont fournis en annexe. Les deux types de substrat 

n’étant pas présents au niveau des unités d’observation, seul le support minéral a été 

échantillonné au niveau de l’UO1, alors que l’UO2 et l’UO3 ont uniquement fait l’objet d’un 

échantillonnage sur substrat végétal. 

 

Aphanocapsa 6307 149 115
Aphanocapsa holsatica 6312 92
Aphanocapsa parasitica 6314 291
Cyanocatena imperfecta 39254 121
Cyanogranis ferruginea 33848 12 23
Pseudanabaena 6453 4095
Spirulina 1109 2

DICTYOCHOPHYCEAE Pseudopedinella elastica 20753 2 97
Gymnodinium 4925 2
Peridinium 6577 69
Euglena 6479 9812
Trachelomonas 6527 17863

EUSTIGMATOPHYCEAE Pseudotetraëdriella kamillae 20343 5
Fragilaria nanana 6690 1
Ulnaria acus 32078 0,9
Mallomonas 6209 0,1 69
Mallomonas akrokomos 6211 46 0,1
Synura 6220 92
Synura petersenii 6222 4 4
Didymocystis fina 9193 10 92 48
Didymocystis planctonica 25668 160 485
Nephrochlamys 5744 92 24
Oocystis 5752 24

CONJUGATOPHYCEAE Staurastrum 1128 1
Goniochloris mutica 6237 69
Nephrodiella 9615 2908 388

XANTHOPHYCEAE

EUGLENOPHYCEAE

FRAGILARIOPHYCEAE

SYNUROPHYCEAE

TREBOUXIOPHYCEAE

CYANOPHYCEAE

DINOPHYCEAE
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Figure 8 – Carte de localisation des unités d’observation sur le lac de l’Entonnoir. 

 

 

 
Figure 9 – Représentativité des différents taxons diatomiques benthiques au 
niveau des 3 unités d’observation sur le lac de l’Entonnoir le 28/07/17. 
 

Tous sites et supports confondus, trois taxons diatomiques dominent les peuplements à plus 

de 5 % sur les 75 taxons identifiés. A noter que les connaissances écologiques sur ces 

espèces proviennent essentiellement de leurs études en milieu lotique. Achnanthidium 

minutissimum (ADMI), espèce  cosmopolite préférant des eaux bien oxygénées domine 
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largement l’ensemble du phytobenthos à 47 %. Néanmoins, ce taxon constitue sans doute un 

complexe de différents taxons aux exigences écologiques vraisemblablement variées. 

Sensible à la matière organique (β-mésosaprobe), elle semble indifférente à la trophie (très 

large amplitude en termes de concentration en nutriments). Staurosirella pinnata (SPIN), 

représentant 10 % du peuplement global, présente quant à elle un profil mésotrophe et β-

mésosaprobe, alors que Pseudostaurosira brevistriata (PSBR), identifiée à hauteur 5 % se 

présente comme polytrophique, mais polluosensible (oligosaprobe). 

 

 
Figure 10 – Histogramme global des taxons les plus représentés en 2017 
(>1% du peuplement global) au niveau des 3 zones d’échantillonnage du 
lac de l’Entonnoir. 
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Tableau 4 – Liste floristique des différents taxons diatomiques identifiés (et codes associés) au niveau des trois 
unités d’observation sur le lac de l’Entonnoir le 28 juillet 2017. Les taxons sont présentés en nombre d’individus au 
niveau du comptage. Les espèces dominantes sont surlignées. 

 

 

 

  

. . . . .

Taxons Codes
UO1 

Minéral
UO2 

Végétal
UO3 

Végétal
. . . . .

Adlafia bryophila ABRY 6 Mayamaea atomus MAAT 2
Amphora copulata ACOP 2 Navicula antonii NANT 1
Achnanthidium caledonicum ADCA 8 Navicula  NAVI 2 4
Achnanthidium catenatum ADCT 1 Navicula cryptotenella NCTE 6 8 1
Achnanthidium minutissimum ADMI 153 247 173 Navicula cryptotenelloides NCTO 1
Achnanthidium neomicrocephalum ADNM 11 2 Nitzschia dissipata NDIS 2
Achnanthidium straubianum ADSB 6 26 7 Nitzschia fonticola NFON 1
Achnanthidium subhudsonis ADSH 2 Gomphonema exilissimum NIAR 3
Achnanthes grubei AGRU 3 2 Nitzschia lacuum NILA 4 4 3
Achnanthes minutissima AMJA 3 Nitzschia linearis NLSU 2
Amphora pediculus APED 1 Navicula leistikowii NLTK 2
Brachysira liliana BLIL 1 Nitzschia palea NPAD 1
Brachysira neglectissima BNEG 13 14 17 Nitzschia palea NPAL 1 6
Brachysira neoexilis BNEO 1 1 2 Nitzschia recta NREC 2
Brachysira  BRAC 3 Navicula subalpina NSBN 1
Brachysira vitrea BVIT 1 Navicula trivialis NTRV 2 3
Cymbella excisa CAEX 3 Planothidium frequentissimum PLFR 2 2
Caloneis bacillum CBAC 1 Platessa holsatica PLHO 1
Cyclotella costei CCOS 2 Puncticulata radiosa PRAD 1 1 1
Cocconeis pediculus CPED 2 Pseudostaurosira brevistriata PSBR 32 4 28
Cymbella subleptoceros CSLP 1 Pseudostaurosira elliptica PSDE 6 2
Cymbella turgidula CTGL 2 Platessa conspicua PTCO 1
Cymbella  CYMB 2 Punctastriata lancettula PULA 2 3 2
Discostella pseudostelligera DPST 1 Staurosira construens SCON 1 2
Denticula tenuis DTEN 1 1 Staurosirella pinnata SPIN 31 17 69
Eunotia arcubus EARB 1 1 Sellaphora pupula SPUP 1 4
Encyonopsis cesatii ECES 4 Staurosira venter SSVE 16 8 7
Encyonopsis minuta ECPM 14 5 10 Cymbella affinis CAFF 10 1
Encyonopsis microcephala ENCM 8 3 Amphora indistincta AMID 3
Encyonema ventricosum ENVE 2 Eolimna subminuscula ESBM 2
Gomphonema exilissimum EOMI 4 4 Discostella stelligera DSTE 1 2
Encyonopsis subminuta ESUM 34 11 11 Achnanthidium eutrophilum ADEU 2
Fragilaria  FRAG 18 Encyonema auerswaldii EAUE 2
Gomphonema lateripunctatum GLAT 2 Fragilaria nitzschioides FNIT 1
Gomphonema  GOMP 2 1 9 Gomphonema angustivalva GAGV 1
Gomphonema parvulum GPAR 1 Hippodonta pumila HPUM 1

. . . . . Staurosira binodis SBND 7

. . . . . Nitzschia acicularis(kützing) NACI 2

. . . . . Cocconeis species COCS 1

Unités d'observation
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6. Appréciation globale de la qualité du plan d’eau 
 

Les résultats obtenus sur le lac de l’Entonnoir-Bouverans lors de ce suivi allégé 2017 

témoignent d’un lac mésotrophe. Le contexte naturel du lac, et la morphologie de la cuvette 

lacustre en particulier - large plateau de faible profondeur, très propice à l’installation des 

macrophytes, point profond très localisé, nature tourbeuse d’une partie du bassin versant, 

climat de moyenne montagne -, semblent conditionner en grande partie la structuration 

fonctionnelle du plan d’eau, se reflétant notamment au niveau des communautés 

phytoplanctoniques. 

La colonne d’eau ne se stratifie que marginalement, et les profils physico-chimiques ne 

semblent essentiellement évoluer qu’en fonction de l’intensité de la production primaire. Les 

taux de nutriments relevés au cours des campagnes sont modérés et rapidement consommés 

par la végétation. 
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Annexe 1 
Comptes rendus des campagnes de prélèvements physico-chimiques et 

phytoplanctoniques  
  



 

34 
GREBE 

eau sol environnement 



 

35 
GREBE 

eau sol environnement 



 

36 
GREBE 

eau sol environnement 



 

37 
GREBE 

eau sol environnement 



 

38 
GREBE 

eau sol environnement 



 

39 
GREBE 

eau sol environnement 



 

40 
GREBE 

eau sol environnement 



 

41 
GREBE 

eau sol environnement 



 

42 
GREBE 

eau sol environnement 



 

43 
GREBE 

eau sol environnement 



 

44 
GREBE 

eau sol environnement 



 

45 
GREBE 

eau sol environnement 



 

46 
GREBE 

eau sol environnement 

 



 

47 
GREBE 

eau sol environnement 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2 
Rapport d’analyse phytoplancton 
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Annexe 3 
Rapport d’analyses phytobenthos 
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